
Cette simple nomenclature ne prouve-t-elle pas à l'éidence ili
y a parmi les membres de la profession des hommes qui sont capa-
bles d'alimenter une publication léÇale d'études sérieuses.

DEVOIRS MORAUX DES NOTAIRES ENVERS LES

PARTIES CONTRACTANTES

Ailportance et étenidue de leur wzini.st&e.

L'hon. M. E.-G. -Mairchiandi dans son étude intitulée: De la res-
ponsabilité des notaires comme officiers publics," parue dans le.No. 7,,
vol. '14. do JIa Revue du NMotariat, a d'abord traité des obligat ions
légales imposées aux notaires dans l'exercice de leurs importantes tt
délicates fonctions, sous la saction, cuit de la dest,*"*un ou lit sus-
pension, soit des dommages-intérêts, soit de l'infliction d'amendes
pécuniaires ; puis il a terminé son étude en exposant qu'indépen-
damment de ces obligation@, ils en ont encore d'autres à. remplir, qui
leur sont imposées par la morale de leur m-.inistére envcrti les parties
contractantes et dont '- l'inobservation, y dit -M. -Marchand, ne peut
être le fondement d'une action judiciaire, et que les notaires ne peu-
vent encourir aucune responsabilité pour de simples conseils donnés
do bonne foi, parce qu'il s'itgit de l'accomplissecnt do devoirs mo-
raux qui n'ont pas de sanction, dans la loi positive, et qui ne peuvent
avoir pour juge- que la conEcience"e; par conséquent, l'accompliàse-
ment fidèle n'en est que plus rigoureux.

C'est par suite de ces devoirs que les notaires doivent instruire les
parties de leurs obligations et de leuru droits respEctifs;, letir en expli-
quer l'étendue ct les effets, leur exposer les chiancezi qtCelles parais-
sent vouloir courir, leur indiquer enfin les précautions et les moyens
que la loi eige ou procure pour garantir l'exécution de leutrs volon-
tés ; c7est en agissant ainsi que les notaires deviennent pour lcspar-
,ics des guides sûrs, impartiaux et éclairés.

Cependant, ise erencontre t il pas parfois qu'une des parties à un
acte, étint parfaiîtement Z-clairée sur les effets la concernant., pouse
1'égeismejusqteà voukir-quc les notaires manquent à ces devoirs à
ilég&rd de l'autre partie qui, à raison de saon inez,,ér-ience, ou d'autres
causes, a besoin d'être guidée et instruite sur les effets des conven-


